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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU MARDI 14 NOVEMBRE 2023  

Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance :  

Présents (7) : M. ALBERELLI, Mme ARCAINA Katia, M. BRET Daniel, Mme CHOLAT Christine, 

M. GIRAUD Marc, Mme MICAND Frédérique, Mme SCARCELLA Marianne 
Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents :  M Jean-Jacques SIBILLE (pouvoir à M Daniel BRET), Mme Françoise GROSS (pouvoir 

à Mme Frédérique MICAND) 

   

A été désignée comme secrétaire de séance : Katia ARCAINA 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1) Délégation consentie au Maire – subventions  

2) Prêts – Assainissement – centre bourg 

3) Décisions modificatives  

 

 

Informations - questions diverses : 

 

4) Comptes-rendus divers : Conseil communautaire, commissions…. 

5) Camping 

 

 

1- Délégation consentie au Maire – subventions  

 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant qu'il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à 

Monsieur le Maire une partie des délégations prévues par l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE que Madame le maire est chargée, pour la durée du présent mandat, et par délégation du Conseil 

Municipal  

- de demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions ; 

 

PREND acte que Madame le maire rendra compte à chaque réunion du Conseil Municipal de 

l'exercice de cette délégation 
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2- Prêts – Assainissement – centre bourg 

 
Madame le Maire rappelle qu’en vue des futurs travaux de la STEP du centre Bourg, il convient de contracter 

des prêts auprès d’établissement bancaire :  

- Un prêt à long terme correspondant à la part communale des travaux  

- Un prêt relai ou l’ouverture d’une ligne de trésorerie correspondant aux montants des subventions et 

de la TVA dans l’attente de leur versement. 

 En effet, les soldes des subventions sont toujours versés après l’achèvement des travaux et la commune 

doit faire l’avance de ces montants. 

 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant qu'il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à 

Madame le Maire une partie des délégations prévues par l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE que Madame le maire est chargée, pour la durée du présent mandat, et par délégation du Conseil 

Municipal  

- de procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 

budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 

couverture des risques de taux et de change ; 

- de réaliser les lignes de trésorerie pour faire face au fonctionnement vital de la commune ; 

 

 

NOM  PRENOM POUVOIR A 

NBR 

VOTANT POUR CONTRE  ABST. 

ALBERELLI Bernard    

 

1 

  
ARCAINA Katia   

 

1 

  
BRET Daniel 

  

1 

  
CHOLAT Christine 

  

1 

  
GIRAUD Marc   

 

1 
  

GROSS Françoise   Frédérique MICAND 

 

1 
  

MICAND Frédérique    

 

1 
  

SCARCELLA Marianne 

  

1 
  

SIBILLE J-Jacques   Daniel BRET 

 

1 
  

TOTAL 

 

9 0 0 
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3- Décisions modificatives  

DM N°1 - BUDGET COMMUNAL 

 

Le paiement des cautions des appartements loués par la mairie a été budgétisé sur le budget de 

fonctionnement, or cette dépense relève du budget d’investissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM  PRENOM POUVOIR A 

NBR 

VOTANT POUR CONTRE  ABST. 

ALBERELLI Bernard    

 

1 

  
ARCAINA Katia   

 

1 

  
BRET Daniel 

  

1 

  
CHOLAT Christine 

  

1 

  
GIRAUD Marc   

 

1 
  

GROSS Françoise   Frédérique MICAND 

 

1 
  

MICAND Frédérique    

 

1 
  

SCARCELLA Marianne 

  

1 
  

SIBILLE J-Jacques   Daniel BRET 

 

1 
  

TOTAL 

 

9 0 0 

CHAPITRE  ARTICLE   

BAISSE DES CREDITS HAUSSE DES CREDITS BAISSE DES CREDITS HAUSSE DES CREDITS

21 2188 -1 000,00 

16 165 1 000,00

DM N°1 - BUDGET COMMUNAL

DEPENSE RECETTE

INVESTISSEMENT

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00
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4- Comptes-rendus divers : Conseil communautaire, commissions…. 

Conseil communautaire : les procès-verbaux des Conseils communautaires sont consultables à 

l’adresse suivante : https://www.cc-trieves.fr/conseil-communautaire 

 

 

5- Camping 

Madame le Maire informe le conseil municipal sur l’avancé du dossier relatif à la modification du 

mode de gestion du camping. 

 

6- Repas des anciens 

Un mail sera envoyé aux membres du CCAS pour solliciter leur avis sur les points suivants : 

proposition du choix du restaurant, augmentation du prix du repas et abandon du panier repas/colis 

qui avait été mis en place depuis le COVID afin de proposer uniquement le repas au restaurant 

comme il était coutume de le faire auparavant. 

 

 

7- Tournage clip / chapelle de Trézanne 

Un artiste a contacté la mairie afin de tourner un clip musical dans la chapelle de Trézanne. 

Le conseil municipal n’est pas favorable à ce tournage. 

 

 

 

 

NOM  PRENOM POUVOIR A 

NBR 

VOTANT POUR CONTRE  ABST. 

ALBERELLI Bernard    

 

1 

  
ARCAINA Katia   

 

1 

  
BRET Daniel 

  

1 

  
CHOLAT Christine 

  

1 

  
GIRAUD Marc   

 

1 
  

GROSS Françoise   Frédérique MICAND 

 

1 
  

MICAND Frédérique    

 

1 
  

SCARCELLA Marianne 

  

1 
  

SIBILLE J-Jacques   Daniel BRET 

 

1 
  

TOTAL 

 

9 0 0 

https://www.cc-trieves.fr/conseil-communautaire
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8- Captage Chalabaud 

Ce dossier sera abordé et remis à l’ordre du jour d’un prochain conseil municipal. Il est actuellement 

en cours d’instruction avec les services de l’Etat compétents. 

 

9- Recensement de la population 2024 

La formation de l’agent recenseur, du superviseur et du coordonnateur a eu lieu ce jour à Monestier 

de Clermont. Marianne SCARCELLA qui a assisté à la formation explose les enjeux du recensement. 

Celui-ci aura lieu du 18 Janvier au 17 Février 2024 

 

10- Logement communal Chabannerie :  

Des fissures sont apparues dans certaines pièces du logement. Des expertises sont missionnées afin 

de définir les moyens de pallier cette situation. 

 

Prochain Conseil Municipal le mardi 12 décembre 2023. 
L’ordre du jour étant épuisé, le conseil municipal commencé à 17 h 30 se termine à 20 h 30.  

 

 

 
 

SIGNATURES 

NOM  PRENOM FONCTION  SIGNATURE 

CHOLAT Christine Maire   

ARCAINA Katia Secrétaire de séance 
 


